
Municipalité de 
 

Sainte-Thècle 
 

FORMULAIRE DE CAPTAGE DES EAUX SOUTERRAINES 
 
Identification 
Nom : 
Adresse : 
Téléphone : 
Lieu des travaux : 

 
Description du captage 
Utilisation de l’eau : 
Nombre moyen de jours d’utilisation par année : 
Volume moyen d’eau utilisé par jour en mètres cubes : 
Type d’ouvrage de captage d’eau : 
                      
               Puit tubulaire   ⁫              Puit de surface      ⁫ 
               Pointe filtrante ⁫             Captage de source ⁫ 

 
Localisation du captage 
Distance par rapport à la fosse septique :                    
Distance par rapport à la fosse septique du voisin : 
Distance par rapport au champ d’épuration : 
Distance par rapport au champ d’épuration du voisin : 
Distance par rapport à une parcelle en culture : 
Distance par rapport à un stockage de déjections animales : 
Distance par rapport à l’épandage de matières fertilisantes : 
Distance par rapport à une installation d’élevage et 
ouvrage de stockage de déjections animales : 
Distance par rapport à un enclos d’élevage : 
Distance par rapport à un cours d’eau : 
Profondeur de la nappe d’eau souterraine : 
Type de sol où est situé le captage d’eau : 

 
Travaux 
Entrepreneur des travaux : 
Début des travaux : 
Fin des travaux : 
Valeur déclarée : 

 
Autres conditions : Les travaux doivent être faits conformément au règlement sur le 
captage des eaux souterraines du ministère de l’Environnement, par un entrepreneur 
spécialisé en systèmes de pompage des eaux souterraines ou spécialisé pour l’installation 
de puits forés. Un rapport de conformité de l’ouvrage de captage doit être fourni à la 
municipalité par l’entrepreneur dans les 30 jours suivants la fin des travaux 
d’aménagement. 
 
 
Signature :___________________________ Date :_________________________ 
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